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Ajoutons qu’au-delà de l’UE, le congrès 
des pouvoirs locaux et régionaux 
du Conseil de l'Europe, s’est également 
préoccupé des Roms en adoptant 
la Recommandation 315 en 2011 
intitulée « La situation des Roms 
en Europe : un défi pour les pouvoirs 
locaux et régionaux ». 



8



9

En même temps, il serait naïf de se voiler la face : la délinquance Rom 
existe. Dans les grandes villes, dans les quartiers populaires, en périphérie 
urbaine… Les Roms en sont à la fois les coupables et les victimes. En effet, 
elle est le fait de quelques-uns, certes couverts par la communauté.
Mais elle est aussi une dérive mafieuse qui exploite la pauvreté, l’isolement, 
la souffrance des Roms pour les obliger à mendier, à voler…
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